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Erwägungen
E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire (LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des contestations prévues à l’article 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
E. 2
La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales. Sur le plan matériel, le point de savoir quel droit s'applique doit être tranché à la lumière du principe selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 230 consid. 1.1; 335 consid. 1.2; ATF 129 V 4 consid. 1.2; ATF 127 V 467 consid. 1, 126 V 136 consid. 4b et les références). Les règles de procédure quant à elles s'appliquent sans réserve dès le jour de leur entrée en vigueur (ATF 117 V 93 consid. 6b, 112 V 360 consid. 4a; RAMA 1998 KV 37 p. 316 consid. 3b). La LPGA s’applique donc au cas d’espèce.
E. 3
En vertu de l'article 60 LPGA, le délai de recours est de trente jours suivant la notification de la décision, étant précisé que le délai ne court pas du 7ème jour avant Pâques au 7ème jour après Pâques inclusivement (art. 38 al. 4 let. a LPGA par analogie). La décision de l'OCAI du 15 février 2008 a été reçue par le recourant en date du 19 février 2008, de sorte que le délai est arrivé à échéance en date du 4 avril 2008. Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, le recours reçu en date du 3 avril 2008 par le Tribunal de céans est recevable et ce en vertu des art. 56 ss LPGA.
E. 4
Le litige porte sur le point de savoir si c'est à bon droit que l'OCAI a supprimé la rente entière du recourant dès le 1er juillet 2004, rente qui lui avait été accordée dès le 18 novembre 2003.
E. 5
Selon la jurisprudence (DTA 2001 p. 169), le juge cantonal qui estime que les faits ne sont pas suffisamment élucidés a en principe le choix entre deux solutions: soit renvoyer la cause à l'administration pour complément d'instruction, soit procéder lui-même à une telle instruction complémentaire. Un renvoi à l'administration, lorsqu'il a pour but d'établir l'état de fait, ne viole ni le principe de simplicité et de rapidité de la procédure, ni le principe inquisitoire. Il en va cependant autrement quand un renvoi constitue en soi un déni de justice (par exemple, lorsque, en raison des circonstances, seule une expertise judiciaire ou une autre mesure probatoire judiciaire serait propre à établir l'état de fait), ou si un renvoi apparaît disproportionné dans le cas particulier (RAMA 1993 n° U 170 p. 136, 1989 n° K 809 p. 206). A l'inverse, le renvoi à l'administration apparaît en général justifié si
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A/1095/2008 celle-ci a constaté les faits de façon sommaire, dans l'idée que le tribunal les éclaircirait comme il convient en cas de recours (voir RAMA 1986 n° K 665 p. 87).
E. 6
Selon le principe de libre appréciation des preuves, pleinement valable en procédure judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le juge n'est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. En cas de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire sans apprécier l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément déterminant pour la valeur probante d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. A cet égard, il importe que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération les plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la description des interférences médicales soit claire et enfin que les conclusions de l'expert soient bien motivées (ATF 125 V 351 consid. 3). Lorsque, au stade de la procédure administrative, une expertise confiée à un médecin indépendant est établie par un spécialiste reconnu, sur la base d'observations approfondies et d'investigations complètes, ainsi qu'en pleine connaissance du dossier, et que l'expert aboutit à des résultats convaincants, le juge ne saurait les écarter aussi longtemps qu'aucun indice concret ne permet de douter de leur bien-fondé (ATF 125 V 351 consid. 3b/bb). Le juge peut accorder pleine valeur probante aux rapports et expertises établis par les médecins des assureurs aussi longtemps que ceux-ci aboutissent à des résultats convaincants, que leurs conclusions soient sérieusement motivées, que ces avis ne contiennent pas de contradictions et qu'aucun indice concret ne permette de mettre en cause leur bien-fondé. Le simple fait que le médecin consulté est lié à l'assureur par un rapport de travail ne permet pas encore de douter de l'objectivité de son appréciation ni de soupçonner une prévention à l'égard de l'assuré. Ce n'est qu'en présence de circonstances particulières que les doutes au sujet de l'impartialité d'une appréciation peuvent être considérés comme objectivement fondés. Etant donné l'importance conférée aux rapports médicaux dans le droit des assurances sociales, il y a lieu toutefois de poser des exigences sévères quant à l'impartialité de l'expert (ATF 125 V 351 consid. 3b/ee, ATFA non publié du 13 mars 2000, I 592/99, consid. b/ee). S'agissant de la valeur probante des rapports établis par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir compte du fait que, selon l'expérience, le médecin traitant est généralement enclin, en cas de doute, à prendre parti pour son patient en raison de
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A/1095/2008 la relation de confiance qui l'unit à ce dernier. Ainsi, la jurisprudence accorde plus de poids aux constatations faites par un spécialiste qu'à l'appréciation de l'incapacité de travail par le médecin de famille (ATF 125 V 353 consid. 3b/cc et les références, RJJ 1995, p. 44 ; RCC 1988 p. 504 consid. 2).
E. 7
En l’espèce, l’OCAI a tout d’abord confié au Dr M___________ le soin de rendre une expertise concernant l’état psychique de l’assuré. Il résulte de ce rapport du 12 avril 2006 que l’assuré souffre d’un trouble dépressif récurrent, épisode actuel sévère sans symptômes psychotiques (33.2), trouble qui, d’après l’expert, ne permettait pas au recourant d’exercer une quelconque activité professionnelle. Le Tribunal constate que ce rapport ne contient qu’une anamnèse très sommaire du cas et que les constatations de l’expert psychiatre sont essentiellement des constatations subjectives concernant les plaintes de l’assuré. De plus, outre le fait que les rapports médicaux précédents soient repris dans leur intégralité sans être par la suite discutés, l’appréciation objective du cas est quasiment inexistante et les conclusions de l’expert ne sont pas motivées. Ce rapport d’expertise du Dr M___________ est incomplet et n’a manifestement pas valeur probante. Quant à l’examen du Dr O___________, il a en premier lieu été effectué dans des circonstances exceptionnelles. En effet, lorsque le Dr O___________ a reçu l’assuré, celui-ci avait été agressé quelques jours auparavant par un membre de sa famille, de sorte que les déclarations de l’assuré portaient principalement sur cet événement. L’examinateur a lui-même indiqué dans son rapport qu’il n’a pas pu examiner l’assuré « dans son état habituel qui a motivé le présent examen ». Par ailleurs, l’examinateur pose le diagnostic de trouble dépressif récurrent avec plusieurs épisodes de gravité moyenne, en précisant la référence à la CIM-10 (Classification Internationale des troubles mentaux et des troubles du comportement). Toutefois, la référence mentionnée, soit F32.2, correspond à un épisode dépressif sévère sans symptômes psychotiques et non à un trouble dépressif récurrent avec épisodes de gravité moyenne. Cette référence est ainsi erronée. Enfin, il sera relevé que le diagnostic de dysthymie est également posé. Or, selon la CIM-10, au chiffre F34.1 lettre B, il est indiqué que le diagnostic de dysthymie peut être posé si aucun ou presque aucun des épisodes isolés de dépression survenant au cours d’une telle période de deux années ne sont d’une sévérité ou d’une durée suffisante pour répondre aux critères d’un trouble dépressif récurrent léger (F33.0). Cela signifie que les diagnostics de dysthymie et de trouble dépressif récurrent avec plusieurs épisodes de gravité moyenne s’excluent l’un l’autre. Toutefois, l’examinateur les a posé l’un après l’autre, sans indiquer que le trouble dépressif récurrent soit en rémission. En tout état de cause, il n’explique pas en quoi chacun des deux diagnostics pourraient coexister.
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A/1095/2008 Les constatations qui précèdent sont de nature à faire douter le Tribunal de céans de la valeur probante du rapport d’examen psychiatrique du SMR. Pour le surplus, les divers rapports et déclarations des médecins traitants du Service de psychiatrie pour adultes ne permettent pas de tirer une conclusion définitive quant à l’état de santé psychique de l’assuré et quant à une éventuelle capacité de travail qu’elle soit actuelle ou future. Par conséquent, aucun de ces rapports et avis n’aboutissant à des résultats qui convainquent le Tribunal de céans, une expertise psychiatrique sera ordonnée. Celle-ci sera confiée au Dr U__________, médecin spécialiste FMH en psychiatrie.
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